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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Session du 24 juin 2021 

 
 L’an deux mille vingt et un, le vingt-quatre juin à 20h00, le Conseil municipal s’est réuni salle Lucien Labrune, en raison 
de l’état d’urgence sanitaire lié à la pandémie COVID-19, sous la présidence de Mr Maurice CHOPIN, Maire, à la suite de la 
convocation en date du 15 juin 2021. 
 
 Étaient présents : Mesdames Messieurs Maurice CHOPIN, Caroline BERTHOLET, Carine BOUCHON, Rui DA 
SILVA SANTOS, Martine FERRANDON, Marc-Anthony LINDRON, Henri POITEVIN, Sylvain PRUGNEAU, Stéphanie 
VISINONI. 
 
 Étaient excusés : Madame Pauline MELOUX-GARAVAGLIA. Monsieur Emmanuel DUFOUR. 
 
Madame Stéphanie VISINONI a été élue secrétaire de séance. 
 
Le procès-verbal de la dernière séance est adopté à l’unanimité des membres présents. 
 
 Aménagement du cimetière 

 
Monsieur le Maire présente à l’assemblée les devis reçus quant au projet d’aménagement d’une zone cinéraire au cimetière, 
en complément du columbarium existant : 
 

 Jardin du souvenir 
Cavurnes 

TOTAL 
TTC 

TOTAL 
HT 

 Entourage 
et stèle 

Puits de 
dispersion 

Gravure 
stèle 

Banc 

CHABUEL / 
MANZINI 

1 407,50 893,00 172,80 802,50 3 060,00 6 335,80 5 279,83 

CHABUEL / 
MANZINI 2 

1 328,99 893,00 172,80 802,50 3 060,00 6 257,29 5 214,41 

BEAUDONNET 
Vincent 

1 316,40 0,00 365,00 2 190,00 4 382,40 3 652,00 

BEAUDONNET 
Didier 

1 845,00 586,00 210,00 487,00 1 428,00 4 556,00 3 796,67 

 
Les conseillers municipaux prennent également connaissance des offres de prix émises pour l’enlèvement de la haie de thuyas 
et son remplacement par une clôture : 
 

 Coupe thuyas 
+ rogneuse 

Clôture 
TOTAL 

TTC 
TOTAL HT 

TOUZIN PAYSAGES 3 136,00 1456,00 5510,40 4 592,00 
SARL DESMOULES 1 620,00 1777,10 3572,52 3 397,10 
ROUGIER PAYSAGES 2 300,00 2070,00 5244,00 4 370,00 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal : 

- DÉCIDE de retenir la proposition émise par l’entreprise Vincent BEAUDONNET quant à l’aménagement du site 
cinéraire pour un montant de 3 652,00 euros HT 

- DÉCIDE de retenir l’offre émise par la société DESMOULES quant au remplacement de la clôture pour un montant 
de 3 397,10 euros HT 

- AUTORISE le maire à signer les documents nécessaires à l’exécution de ces travaux 
- AUTORISE le maire à signer la déclaration préalable à déposer auprès de la DDT dans le cadre du remplacement de 

la clôture 
- CHARGE le maire de solliciter une demande de subvention définitive auprès du Conseil Départemental au titre du 

dispositif « Bâti ». 
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 Aménagement d’une aire de jeux 

 
Monsieur le Maire rappelle la délibération D2021_05_03 prise en date du 25 mai dernier retenant la société MEFRAN pour la 
fourniture et l’installation d’une aire de jeux à proximité de l’aire de pique-nique pour un montant de 10 100,00 euros HT. 
 
Afin de pouvoir finaliser ce projet, Monsieur le Maire fait part à l’assemblée de deux devis pour la fourniture de gravillons 
destinés à l’aménagement d’un sol amortissant sous les jeux : 
 

- CMSE CERF : 2/5 roulé = 20,04 € / T + 168,80 € transport + 6,30 € TGAP soit 25,87 euros rendu tonne 
- JALICOT : Gravillon 2/4 alluvionnaire = 26,15 € / T + 6,51 € TGAP soit 26,36 euros rendu tonne 

 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal, à l’unanimité des membres présents : 

- DÉCIDENT de retenir la proposition émise par la société CMSE CERF 
- AUTORISENT le Maire à signer les documents nécessaires à l’exécution de cette décision 
- CHARGENT le Maire de solliciter la demande de subvention définitive au titre du dispositif « Aménagement 

d’espaces extérieurs publics » auprès du Conseil Départemental. 
 
 

 Remplacement menuiseries 
 
Monsieur le Maire présente à l’assemblée les devis reçus pour le renouvellement des volets sur les bâtiments communaux 
(mairie et école) : 
 
Prix unitaires HT : 

 
 Volet 

greniers 
école et 
mairie  

Mairie Salle assoc Cave 
TOTAL 
HT 

SOMMEILLER 570,00 679,00 679,00 465,00 2 393,00 
AUBERGER  396,62 620,20 678,60 644,01 2 339,43 
FOURNIER 515,00 575,00 595,00 695,00 2 380,00 

 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal, à l’unanimité des membres présents : 

- DÉCIDENT de retenir la proposition émise par AUBERGER Vincent Menuiserie pour un montant total de travaux 
de 6 457,24 euros HT 

- AUTORISENT le maire à signer les documents nécessaires à l’exécution de ces travaux 
- CHARGENT le maire d’inclure cette dépense lors de la demande de subvention définitive au titre du dispositif 

« Solidarité départementale » auprès du Conseil Départemental. 
 
 
 Restauration statuette église 

 
Madame Martine FERRANDON, adjointe en charge du dossier, rappelle aux membres du conseil municipal les deux devis 
reçus pour la restauration de la statuette de la Vierge à l’Enfant présente à l’église Saint-Denis. 
 

- Atelier CREN = 2 900,00 euros HT 
- Atelier A l’œuvre de l’art = 2 150,00 € 

 
Après étude des propositions, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents : 

- DÉCIDENT de retenir le devis établi par l’atelier A l’œuvre de l’art pour un montant de 2 150,00 euros HT 
A ce devis s’ajoute une proposition pour un socle de présentation (non estimée par l’atelier CREN) pour un montant de 
920,00 euros HT. 
Le conseil municipal décide de valider cette proposition également. 
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Le montant total des travaux s’élèvera donc à 3070,00 euros HT. 
 
La demande de subvention auprès de la Fondation du Patrimoine sera effectuée sur cette base. 
 
 
 Décisions modificatives 

 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire d’acheter une nouvelle débroussailleuse. 
Un devis a été sollicité auprès des établissements UCAL Nature et Jardin, il s’élève à 849,00 euros TTC. 
 
D’autre part, Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée l’acquisition de parois de protection pour la tenue des élections 
départementales et régionales. Il propose d’imputer cette dépense en investissement (pour rappel :  666,00 euros TTC). 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal : 

- ADOPTE le devis proposé pour la débroussailleuse pour un montant de 849,00 euros TTC 
- AUTORISE le Maire à le signer 
- ACCEPTE d’imputer la dépense liée aux parois de protection en investissement 
- AUTORISE les décisions modificatives suivantes : 

 
Dépenses investissement Recettes investissement 

020- Dépenses 
imprévues 

- 1 550,00 €   

2158 – Matériel et 
outillage 

+1 550,00 €   

 
 
 
 Approbation du rapport de la CLECT 

 
Le Conseil communautaire du 24 septembre 2020 a approuvé la proposition de transfert de la compétence « aménagement, 
gros entretien et exploitation des équipements du plan d’eau de la Borde à Vieure » à la Communauté de communes au 1er 
janvier 2021 et a invité les conseils municipaux à se prononcer sur ce transfert. 
Par un arrêté préfectoral n°3691/2020, vu les conditions de majorité qualifiée qui ont été réunies conformément aux 
dispositions de l’article L5211-17 du CGCT, il a été apporté une modification des statuts de la Communauté de communes du 
Bocage Bourbonnais avec l’ajout de la prise de la compétence « aménagement, gros entretien et exploitation des équipements 
du plan d’eau de la Borde à Vieure ».  
Les membres délibérants du SMAT du Bocage Bourbonnais sont depuis le 1er janvier 2021 et conformément à l’article 
L5214-21 du CGCT : 
- La communauté de communes du Bocage Bourbonnais se substituant à ses communes membres (Bourbon 
l’Archambault, Saint-Aubin le Monial, Buxières-les-Mines, Vieure et Ygrande) 
- le Département de l’Allier   
- La commune de Cosne d’Allier 
La Communauté de communes participant en lieu et place des communes membres du territoire, une compensation financière 
de cette nouvelle charge doit être mise en place avec une modification de l’Attribution de Compensation (AC) versée chaque 
année. 
 
Vu le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées, approuvé à la majorité en séance le 17 mai 
2021 ; 
Après avoir pris connaissance des travaux menés par la Commission et de l’Evaluation contenue dans son rapport, 
Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de son rapporteur et après en avoir délibéré, 
 
DECIDE 
- d’approuver le rapport de la CLECT du 17 mai 2021 tel qu’annexé à la présente délibération. 
- d’approuver l’évaluation des charges transférées au 1er janvier 2021 pour un montant global de 61 529€. 
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 Inventaire des zones humides 
 
A l’initiative du SAGE SIOULE, un inventaire participatif des terrains a été réalisé afin de déterminer les zones humides de la 
commune. 
Une collaboration entre un technicien du SAGE Sioule, la mairie et des groupes de travail a permis d’établir un premier 
recensement des zones concernées. 
 
Une consultation publique a ensuite été organisée en mai afin que chacun puisse prendre connaissance de la cartographie 
d’inventaire et formuler d’éventuelles remarques. 
 
Après avoir pris connaissance de la cartographie d’inventaire des zones humides, 
Considérant qu’aucune remarque n’a été formulée lors de la consultation publique, 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, 

- ADOPTE la cartographie des zones humides proposée 
 
 
Questions diverses 

 
Monsieur le Maire fait le point sur les différents sinistres en cours : 

1. Déversement d’une cuve de fuel au lieu-dit « Le Tremblay » : la commune a reçu le remboursement 
de la facture de pompage par l’assurance des propriétaires de la maison. 

2. Incident stade : un camion a reculé dans les vestiaires du stade, ce qui a endommagé la toiture et le 
mur du bâtiment. Un constat amiable a été établi avec le chauffeur et une déclaration effectuée 
auprès de GROUPAMA. 

3.  
 

Pour extrait conforme 
Le Maire, 


